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Préface
Ne vous fiez pas trop aux apparences…
Comme la montre a son tic-tac, le gendarme a sa tactique ; attendez un peu que j’vous
explique…
Car on a beau faire, les clichés ont la vie dure !
Tenez, un exemple : qu’est-ce qui rapproche les gendarmes des romans de Zola
et les gendarmes sur le front de la guerre de 14-18 ? Une forme d’inflexibilité.
Au début du XXe siècle, le képi est craint tant par la population que par les poilus.
Soldats de la loi auprès des citoyens en temps de paix, ou bien gardiens de la loi
parmi les soldats en temps de guerre : la tactique du gendarme, c’est d’être constamment à cheval sur l’règlement !
Les choses auraient-elles changé ? Je vous vois venir… De fait, le gendarme est
devenu un personnage populaire, voire amical, dont la tenue serait revêtue avec
une légèreté toute débonnaire, quasi estivale. Les gendarmes de Saint-Tropez,
réunis à l’écran autour de Louis de Funès et Michel Galabru, incarnent cette caricature un poil tenace. Pourtant, dans la réalité, l’uniforme militaire n’est pas un
costume de cinéma, même si la tactique du gendarme, c’est d’être perspicace sous un
petit air bonasse.
La voilà donc, cette fameuse tactique du gendarme : s’adapter pour remplir au
mieux la mission ! S’adapter au terrain et à ses contraintes, à la population et à
ses attentes. Des moiteurs de la forêt guyanaise aux hauteurs enneigées des Alpes,
des villes et villages où ils vivent et qu’ils protègent aux routes, chemins, fleuves
et rivières qui traversent notre pays, sans oublier le cyberespace, les gendarmes
servent à pied, à vélo, en moto, en voiture, en bateau, en hélico – et même en
cyberpatrouille. Inventifs, débrouillards, passionnés, parfois casse-cou, ils n’ont
peur de rien et vont partout. Leurs missions, ils les accomplissent en militaires,
avec rigueur, réactivité et discipline, avec le sens du service et, s’il le faut, du
sacrifice.
Notre institution et notre manière de faire ne tombent pas du ciel ; elles sont le
fruit de l’Histoire. Depuis plusieurs siècles, les gendarmes assurent, au contact
de la population, des missions de sécurité publique. Ce faisant, ils protègent et
rassurent sur tout le territoire national. Ils exécutent aussi des missions essentielles de maintien de l’ordre public et d’investigation judiciaire. Et parce qu’ils
sont militaires, ils continuent à être mobilisés avec leurs camarades des Armées.
Ils accompagnent ainsi les unités déployées en OPEX. En cas de conflit, ils seraient
engagés dans la défense du territoire national. La garde républicaine, quant à elle,
veille sur les hauts lieux de la République.
Après avoir lu ces quelques lignes, sans doute en savez-vous déjà un peu plus sur
nous. Avouons-le : de caractère, nous sommes plutôt taiseux ; par fonction, nous
sommes assez discrets. Finalement, il y a aussi peut-être un peu de cela dans notre
tactique : en faire toujours davantage pour vous protéger, mais sans jamais tout
dire ni montrer. Comme le chantait si bien Bourvil, la tactique du gendarme, c’est
d’être toujours là quand on ne l’attend pas. Ce livre vous propose donc d’aller un peu
plus loin, de faire un bout de chemin à nos côtés, au fil des pages, pour découvrir
nos mille et un visages. Attachez vos ceintures et bon voyage en Gendarmerie !
Général d’armée Hubert Bonneau
Directeur général de la Gendarmerie nationale

Préambule
L’œuvre sociale des personnels de la gendarmerie
La fondation de la Maison de la Gendarmerie, créée et reconnue d’utilité publique
à la fin de la Seconde Guerre mondiale, a pour but d’assister, d’aider et de secourir
les personnels de la gendarmerie en activité, en retraite ainsi que leurs familles,
lorsqu’ils sont confrontés à des situations de détresse ou des drames comme le
décès, la blessure, la maladie ou le handicap.
Au fil des ans, la fondation a élargi son champ d’action au profit des gendarmes
blessés ou placés en non-activité pour des raisons de santé. Au-delà du soutien
financier, elle s’est engagée dans une démarche de reconstruction des blessés par
le sport, en s’associant à cette heureuse initiative du ministère des Armées.
Depuis l’origine, la fondation apporte son soutien aux veuves et aux orphelins par
l’intermédiaire d’une collecte décès.
Aujourd’hui, cet effort de solidarité consenti entre les gendarmes perdure et
demeure plus que jamais essentiel. Il se traduit par une redistribution de plus de
80 % des fonds recueillis lors de la souscription volontaire des personnels et par
la réception de dons et legs.
Ce mécanisme particulièrement original de solidarité permet à la fondation d’agir
rapidement et de fournir des aides financières aux membres de la communauté
touchés dans leur chair.
Cet ouvrage se donne pour ambition de promouvoir et d’aider la fondation
de la Maison de la Gendarmerie à laquelle l’intégralité des droits d’auteur est
reversée.
Invictus Games

Chaque année depuis 2014, les militaires
blessés en opération, issus de toutes les
forces armées du monde, se retrouvent
à l’occasion d’une compétition de haut
niveau appelée « Invictus Games ». Au-delà
des performances sportives, ce prestigieux
événement international s’inscrit dans le
parcours de reconstruction des blessés
par le sport. Des gendarmes y participent
au titre de l’équipe de France des blessés
de la Défense.

Parmi ces gendarmes sportifs, citons
l’adjudant Christophe Collot, motocycliste
grièvement blessé lors d’une intervention en 2017, qui a été médaillé d’or lors
de l’édition 2022, à La Haye, et médaillé
d’argent et porte-drapeau de la délégation française lors de l’édition 2023, à
Düsseldorf.


Introduction
À propos de ce livre
Bienvenue en gendarmerie ! Ce livre sur la Gendarmerie nationale ne ressemble
à aucun autre. Dans cette édition augmentée, il offre une vision globale de l’une
des institutions les plus anciennes de France. Son ambition n’est pas d’apporter
de nouvelles connaissances universitaires ou sociologiques sur son histoire, son
organisation et son fonctionnement traités par d’éminents historiens ou chercheurs spécialisés. Intégralement rédigé par des gendarmes sur la base des
expériences et des connaissances de celles et ceux qui la composent, cet ouvrage
aborde toutes les thématiques de la gendarmerie, ses traditions, ses unités, ses
métiers… en essayant de ne jamais lasser le lecteur. Vous découvrirez les formidables épopées de la maréchaussée du Moyen Âge, les grands personnages qui
ont façonné l’institution, les spécialités de ses unités emblématiques, comme le
GIGN ou les secouristes de haute montagne, sans oublier des informations essentielles sur le recrutement pour celles et ceux qui seraient tentés par l’aventure.
Les conventions utilisées dans ce livre
À première vue, l’organisation et le fonctionnement de la gendarmerie peuvent
paraître relativement complexes aux yeux du grand public. Nous nous efforcerons donc de vous présenter aussi simplement que possible les notions les plus
techniques, sans abuser des acronymes et du jargon, dont la gendarmerie s’est
pourtant fait une spécialité ! Chacune des huit parties présentées pourrait sans
aucun doute faire l’objet d’un ouvrage à elle seule. Mais pour rythmer le propos,
le style purement descriptif est écarté au profit d’une écriture vivante et claire.
Au fil de l’ouvrage, une icône ou un encadré permet d’approfondir une notion ou
d’apporter une précision utile à la compréhension du lecteur, dans une démarche
pédagogique.
Comment ce livre est organisé
Cet ouvrage s’organise autour de sept parties auxquelles s’ajoute la partie des
Dix propre à la collection. Après avoir situé la gendarmerie dans sa dimension
historique, nous vous proposons de découvrir l’ensemble de ses missions traditionnelles, avec un focus plus particulier sur la mission de police judiciaire et
sur trois unités emblématiques, représentatives de la haute technicité parfois
exigée... sans oublier toutes les voies de recrutement possibles pour celles et ceux
qui souhaitent intégrer ce corps d’exception. Nous avons souhaité que ce livre
puisse se lire comme un roman, de la toute première à la dernière page, ou tout
simplement se laisser feuilleter au gré de vos envies.
Première partie : Sept siècles d’histoire !
Née au Moyen Âge avec les premières maréchaussées, la gendarmerie est unie
par des liens anciens et forts à la nation française. Confrontée à la guerre de Cent
Ans, aux règnes des rois de France, aux empires et aux tragédies des deux guerres
mondiales et enfantée par la République, elle est une vieille dame qui a traversé
les soubresauts de l’histoire, sans jamais perdre les traits fondamentaux de son
identité.
Deuxième partie : Les soldats de la loi, traditionnels garants de la paix et de la tranquillité publiques
Avec plus de 140 000 personnels, militaires et civils, dont 35 000 réservistes
opérationnels, la gendarmerie est une véritable force armée, une force de continuité investie de missions de sécurité et de paix publiques, aussi bien dans le
champ de la police administrative que dans celui de la police judiciaire ou de
l’action militaire. Représentante de l’autorité de la République dans l’ensemble
des territoires métropolitains et ultramarins, elle constitue également une force
de souveraineté capable de se déployer à l’étranger.
Troisième partie : Du renseignement à la recherche de la preuve pénale
Depuis l’origine, la police judiciaire demeure une mission essentielle de la gendarmerie, mise en œuvre par ses enquêteurs des unités territoriales et spécialisées.
Moderne et ambitieuse, cette activité judiciaire s’appuie sur la criminalistique,
des méthodes d’enquête innovantes issues des sciences les plus diverses. La
gendarmerie s’investit également dans le renseignement par le déploiement de
techniques de pointe et par sa proximité naturelle avec la population.
Quatrième partie : Des unités hautement spécialisées
Souvent présentées comme des unités « vitrines », le groupe d’intervention de la
gendarmerie nationale (GIGN), les pelotons de gendarmerie de haute montagne
et les sections aériennes demeurent certainement les plus médiatisées. Chacun de
leurs métiers possède sa propre histoire, ses personnages et ses anecdotes.
Cinquième partie : Les enjeux du XXIe siècle
Pour construire la gendarmerie de demain, répondre aux défis de sécurité et
adapter en conséquence son action, l’institution investit et expérimente sans
cesse de nouveaux chantiers. Parmi l’ensemble des services de l’État, sa démarche
innovante est certainement l’une des plus dynamiques. Force humaine, elle veille
également à rester à l’écoute de ses personnels, qui sont tous de véritables acteurs
de l’évolution de « leur » gendarmerie.
Sixième partie : Les nouvelles frontières de la délinquance
Identifier les vulnérabilités pour protéger dans tous les champs : le cyber et l’environnement sont des défis opérationnels majeurs qui redessinent le périmètre
d’action des gendarmes, et forment ainsi ces nouvelles frontières. C’est le rôle
de la gendarmerie d’investir ces domaines et d’anticiper autant que possible les
nouvelles formes de délinquance en occupant ces nouveaux espaces.
Septième partie : Pourquoi pas vous ?
Composée de plusieurs corps militaires et de personnels civils, la gendarmerie
recrute en permanence. Au cours des cinq prochaines années, ce ne sont pas
moins de 55 000 gendarmes et civils, tous statuts confondus, qui seront recrutés.
Cette partie détaille les multiples statuts et voies de recrutement proposés, pour
une carrière opérationnelle ou administrative et technique.
Huitième partie : La partie des Dix
Tous les ouvrages de la collection « Pour les nuls » comportent une partie des
Dix. Dans celle-ci, nous détaillerons avec plus de précisions, mais sans jamais
être exhaustifs, les textes fondateurs, les plus fameuses batailles, les traditions
ancestrales, les plus célèbres images populaires, les personnalités emblématiques
et les véhicules de légende.
Enfin, vous trouverez en annexe la Charte de la gendarmerie, une bibliographie
indicative et des sites utiles pour ceux qui voudraient aller plus loin.
Icônes utilisées dans ce livre
[image: ]Cette icône signale une explication sur un élément technique, une méthode, un
dispositif ou un usage en cours dans la gendarmerie.
[image: ]Ce symbole apporte un éclairage sur un événement, une donnée, une information, souvent méconnus, voire passés sous silence.
[image: ]Cette icône donne des éléments biographiques sur une ou un gendarme emblématique de l’institution.
[image: ]Cette icône permet de retracer un événement authentique, un fait curieux ou une
« petite histoire » en marge de la grande.
[image: ]Ce symbole est là pour indiquer une citation via une lettre, un témoignage ou une
déclaration particulièrement édifiants.
[image: ]Un focus sur un élément ou un fait aux répercussions majeures pour comprendre
la gendarmerie est signalé par cette icône.
[image: ]Cette icône développe un éclairage plus prospectif et instructif sur une expression, une technique ou une donnée spécifique à la gendarmerie.

Partie 1 Sept siècles d’histoire !
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Dans cette partie…

Nous vous proposons un voyage de plus de sept siècles. Un voyage
où vous découvrirez que la maréchaussée, puis la gendarmerie,
ont évolué au rythme des soubresauts des régimes. Avant
la naissance de la « gendarmerie nationale » en 1791, ce sont ses
chefs qui façonnent son organisation et modèlent sa structure pour
qu’elle puisse jouer de son influence, parfois jusqu’au plus haut
niveau de l’État. Qu’elle soit féodale, royale, impériale, républicaine
ou nationale, la gendarmerie cependant se transforme et survit.
Jetons maintenant un œil dans le rétroviseur pour nous laisser
guider en terre « gendarmique ».

Il était une fois la gendarmerie…


DANS CE CHAPITRE

Les origines
de la maréchaussée

•
Les caractères
de sa militarisation

•
L’essor de la première force
de sécurité nationale

Chapitre 1 Le temps de la maréchaussée. De la guerre de Cent Ans à la Révolution
« 22, v’là la maréchaussée ! » Qui parmi nous n’a pas déjà entendu
cette phrase pour désigner une patrouille de gendarmerie en
maraude sur les routes ? Mais qui sait réellement pourquoi la gendarmerie est
désignée sous ce vocable ? Peu de monde en réalité, car il faut remonter à la
genèse même de cette institution pour en trouver l’origine. Des racines lointaines,
profondément ancrées dans l’histoire de France. C’est un bond dans le temps de
plusieurs siècles que nous vous proposons, à une époque où Jeanne d’Arc n’est pas
encore née, à une époque où la Nouvelle-Aquitaine s’appelle encore la Guyenne, à
une époque où la rivalité avec l’Angleterre dépasse le cadre restreint d’un terrain
de rugby, à l’époque de la guerre de Cent Ans.
Un peu de vocabulaire

Le terme « maréchaussée », qui étymologiquement signifie « écurie » en ancien
français, est utilisé dès le XIIIe siècle pour
désigner le domestique chargé de soigner
les chevaux. En 1373, pendant la guerre
de Cent Ans, sous la responsabilité du
connétable, il est institué des maréchaux
de France chargés de préserver l’ordre
et la discipline dans les armées. Le mot
« maréchaussée » est parfois encore
utilisé pour désigner la gendarmerie.

La maréchaussée, fille de Minerve et de Mars
La guerre de Cent Ans qui oppose la France à l’Angleterre commence en 1337. Si
certains personnages (Henri V d’Angleterre, Jeanne d’Arc, l’évêque Cauchon et
le connétable Du Guesclin…) et épisodes (Crécy, Azincourt…) de ce conflit sont
entrés dans l’imaginaire collectif, un événement plus méconnu a durablement
marqué le paysage sécuritaire de la France : la création d’une police aux armées.
À cette époque, l’armée n’est pas une institution nationale ou royale. Quand le
souverain part à la guerre, il lève « l’ost royal », c’est-à-dire qu’il convoque ses
vassaux et les milices bourgeoises, qui les rejoignent avec des troupes équipées à
leurs frais. Cette pratique commence à s’estomper au XIVe siècle avec l’apparition
de compagnies de mercenaires, c’est-à-dire des soldats de métier qui se vendent
au plus offrant… et qui considèrent le pillage comme un complément de revenus !
Pour protéger les populations et régler les questions de discipline au sein des
armées, le roi crée plusieurs juridictions. La première d’entre elles est le tribunal
de la Connétablie placé, en toute logique, sous l’autorité du connétable, chef de
l’ost royal. En 1339, le roi Philippe VI de Valois décide de doubler cette justice
d’une force particulière confiée à un prévôt. Cette troupe, composée de cinq à
50 archers, est spécialement chargée de contrôler les troupes armées qui traînent
à l’arrière de l’ost, de faire appliquer les sentences prononcées contre les excès et
d’assurer le ravitaillement de l’armée. Elle n’est alors levée que pour le temps de
la campagne et chacun rentre chez soi à l’issue de celle-ci.
Incroyable… mais faux : huit siècles d’histoire !

La tradition concède à la gendarmerie
huit siècles d’histoire… au minimum !
Des ouvrages font même remonter ses
origines à la garde prétorienne romaine !
Et pourquoi pas à Cro-Magnon ? Certains
présentent les sergents d’arme, créés en
1191 par Philippe Auguste et présents à
Bouvines en 1214, comme les ancêtres de
nos gendarmes actuels. En réalité, à part
une vague analogie phonétique, aucun lien
et aucune filiation avec les sergents d’arme
ne sont historiquement avérés. La gendarmerie n’a donc pas huit, mais sept siècles
d’histoire. Cela en fait, malgré tout, l’une
des plus vieilles institutions de France !

Le portrait d’un prévôt des maréchaux est difficile à dresser en raison du manque
d’archives et de témoignages à notre disposition. S’agissant d’une fonction
subalterne, celle-ci est généralement confiée à un écuyer. Cependant, comme le
titulaire doit avancer au roi les sommes nécessaires à l’exercice de sa fonction
(soldes de sa troupe, paiement du bourreau ou des clercs, dépenses de fonctionnement comme le gîte et le couvert…), il doit être relativement fortuné. Le prévôt
des maréchaux se voit certes confier des missions de police aux armées, mais il
n’est pas que cela. C’est aussi un authentique combattant, comme n’importe quel
autre chevalier ou écuyer, à l’image des deux exemples qui suivent.
La bataille de l’Écluse, le « Trafalgar » de la guerre de Cent Ans
Au XIVe siècle, l’Écluse, située dans l’estuaire de la Zwyn, juste devant Bruges,
est le port le plus important d’Europe du Nord. Sa possession est donc d’une
importance capitale tant pour la France que pour l’Angleterre. C’est là que, le
24 juin 1340, se déroule la plus grande bataille navale de la guerre de Cent Ans.
Elle oppose près de 500 navires, une concentration impressionnante de mâts qui
fera dire aux témoins de l’époque que la mer ressemblait à une forêt.
Cet engagement est une catastrophe pour la marine française, dont l’objectif est
d’empêcher les troupes menées par le roi d’Angleterre de débarquer à Bruges.
Écrasée par les soldats de Sa Gracieuse Majesté, prise à revers par les Flamands
révoltés, la flotte de Philippe VI est anéantie et les équipages presque entièrement noyés ou massacrés. Les deux commandants français, Hugues Quieret et
Nicolas Béhuchet, sont respectivement décapité et pendu. Tout cela vous paraît
loin du sujet ? Et pourtant, un prévôt « de l’armée de la mer » (un ancêtre des
gendarmes maritimes) participe à cette bataille : Jean Montaigne. Après avoir
été considéré pendant très longtemps comme le premier « mort au combat de
la gendarmerie », le prévôt Montaigne aurait finalement survécu, puisque des
documents ont permis de retrouver des traces ultérieures de son existence. Ce
funeste honneur revient donc à un autre prévôt des maréchaux tombé à l’automne 1415 dans la plaine d’Azincourt…
Le jour où les Anglais ont tué Le Gallois
En août 1414, Henri V d’Angleterre veut profiter de la guerre en France entre
Bourguignons et Armagnacs pour réclamer la couronne de France au roi légitime, Charles VI, dit « le fol » en raison des fréquentes crises de démence dont
il souffre depuis plus de 20 ans. Certes, Henri V n’a aucun droit sur la couronne.
Mais qu’importe, il est déterminé ! Il débarque près d’Harfleur, en Normandie, et
s’empare de la ville qu’il soumet au pillage. Plutôt que de descendre sur Paris, il
remonte vers le nord, franchit la Somme pour rejoindre Calais où il pense pouvoir
prendre du repos. Mais c’est compter sans l’ost royal ! La remontée des troupes
anglaises est arrêtée à Azincourt, dans l’actuel Pas-de-Calais, le 24 octobre 1415.
Sous une pluie diluvienne, 20 000 soldats, parmi lesquels le fleuron de la chevalerie
et le prévôt des maréchaux, Le Gallois de Fougières, font face aux 10 000 soldats
d’Henri V. Le lendemain, ce sera la plus célèbre et la plus tragique charge de
la chevalerie française. Écrasés sous une pluie de flèches ennemies, embourbés
dans un amas de fange, trop à l’étroit sur un terrain étriqué qui les empêche de
manœuvrer et d’avoir suffisamment d’ampleur de bras pour se battre, les chevaliers sont massacrés ou fait prisonniers et décapités. Le Gallois de Fougières, qui
charge en première ligne, n’en réchappe pas. Il sombre lui aussi dans la boue
d’Azincourt en cette terrible journée.
Le Gallois de Fougières, de l’ombre à la lumière

Arrêtons-nous un instant sur le prévôt
des maréchaux Le Gallois de Fougières.
Il le mérite parce qu’il est le plus ancien
« gendarme » mort au combat connu et
parce que son destin ne s’arrête pas dans
la plaine d’Azincourt… Écuyer au service de
Régnier de Pot, important conseiller à la
cour des ducs de Bourgogne et conseiller
du roi Charles VI, Le Gallois de Fougières
a participé à toutes les campagnes militaires de son temps (bataille de Nicopolis
en 1396, où il est capturé ; guerre d’Italie
de 1409-1410…). Nous perdons ensuite sa
trace jusqu’à cette funeste journée d’octobre 1415 où il est tué et sombre dans
les abîmes de l’histoire pendant plus de
cinq siècles… jusqu’en 1934, l’année où
un capitaine de gendarmerie, Georges
Benoît-Guyod, se lance dans une aventure
digne d’une enquête judiciaire : retrouver
le corps de notre illustre ancêtre ! Après
deux ans de recherches, Benoît-Guyod
identifie son lieu de sépulture dans l’église
abbatiale d’Auchy-les-Moines (aujourd’hui
Auchy-lès-Hesdin), située dans le Pas-de-Calais. Les fouilles commencent en
septembre 1936 et sont rapidement
couronnées de succès !

À 1,30 mètre de profondeur, quatre squelettes sont découverts. Parmi eux est
identifiée la dépouille du prévôt des maréchaux qui est alors placée dans une urne
et conservée provisoirement dans le dépositoire de l’église. Depuis septembre 1945,
elle repose sous le bouclier d’airain de
l’hypogée (un bouclier en cuivre posé sur
une tombe creusée dans le sol) du monument national à la gloire de la gendarmerie
érigé place de la Loi à Versailles.

Guerre et paix : les maréchaussées du XVe au XVIIe siècle
Avec la fin de la guerre de Cent Ans s’ouvre une nouvelle page de l’histoire des
maréchaussées. Au départ simplement temporaires, comme le reste de l’ost,
celles-ci deviennent permanentes en raison de la création d’un embryon d’armée
de métier, et à cause des exactions commises par les mercenaires et autres écorcheurs ou soldats de métier dans les campagnes en temps de paix.
1445-1464 : vers l’armée de métier
Nous l’avons vu, durant la guerre de Cent Ans, en l’absence d’armée permanente, le roi de France fait appel à de nombreuses compagnies de mercenaires. À
en croire les doléances des états généraux réunis à Orléans en octobre 1439, ces
troupes, fort mal disciplinées, commettent d’innombrables « désolations, pilleries, meurtres, rébellions ». Après la trêve de Tours signée avec les Anglais en
1444, Charles VII peut enfin se pencher sur la situation. Il publie en ce sens une
ordonnance en date du 25 mai 1445, qui institue des compagnies d’ordonnance.
En 1450, 15 compagnies de 600 cavaliers chacune sont ainsi mises sur pied. Elles
sont réparties en garnisons le long de la frontière méridionale du royaume.
Malheureusement, assez rapidement, ces troupes se montrent aussi agitées que
les écorcheurs qu’elles doivent combattre ! Devant ce constat pour le moins alarmant, Louis XI, fils de Charles VII, autorise en 1464 le prévôt des maréchaux
à envoyer dans chaque province un lieutenant pour le représenter. Il permet
également aux provinces de lever, à leurs frais, des maréchaussées pour doubler
les compagnies royales. Par la suite, celles-ci sont maintenues pour assurer des
missions de sûreté. Ainsi commencent les balbutiements de l’extension de la
maréchaussée en France.
Le règne de Louis XII : la justice militaire est en marche !
Appelé à fréquemment guerroyer en Italie, Louis XII a non seulement besoin
d’ordre à l’intérieur du royaume, mais il doit également bien contrôler les
troupes qui se dirigent vers la péninsule. Il décide donc de créer un office de
prévôt des maréchaux dans chaque province. Ces maréchaussées sont payées
par les provinces et par le roi. Ainsi, progressivement, le système s’étend-il sur
l’ensemble du territoire. Par une ordonnance du 20 janvier 1514, Louis XII leur
reconnaît le pouvoir de juger les troupes royales permanentes, même en temps de
paix. Il ordonne par ailleurs « que dorénavant les prévôts des maréchaux chevaucheront le pays avec leurs lieutenants et feront résidence sur leurs compagnies ;
qu’ils chevaucheront de garnison en garnison pour mieux faire justice, tenir ordre
et police auxdits gens de guerre et corriger les fautes, oppressions et pilleries
que lesdits gens de guerre pourront faire au peuple ». Finie la justice statique !
À présent, les représentants de la loi militaire sillonnent, chevauchent, jugent et
punissent sur l’ensemble du territoire.
Qu’est-ce qu’un office ?

À la fin de l’époque féodale, le roi a
réussi à imposer son pouvoir aux grands
seigneurs du royaume. Cependant, pour
faire exécuter ses ordres, il se doit de
mettre en place des agents dans chaque
province, à qui il va déléguer une partie
de ses pouvoirs. Deux choix s’offrent alors
à lui : soit des agents révocables et donc
dociles, une option source d’instabilité,
soit des agents irrévocables, favorisant la
continuité du service. L’office sera donc
une sorte de brevet acheté par un particulier pour pouvoir exercer une fonction. Il se
transmet de façon héréditaire, moyennant
le paiement d’une taxe annuelle.

L’édit du 25 janvier 1536 : l’extension du domaine de la lutte
Deux siècles après leur création, les maréchaussées voient leurs fonctions
évoluer. Bien qu’elles continuent à exercer des missions de police aux armées,
leur action s’élargit aux périodes de paix. Et le règne de François Ier accentue
encore cet essor. En 1536, le roi étend pour la première fois la compétence des
juridictions prévôtales au-delà des gens de guerre. Dès lors, les maréchaussées
peuvent – et doivent – réprimer les crimes et délits commis par les vagabonds,
les gens sans aveu et sans domicile. Ce texte va même plus loin : il permet aux
maréchaussées de juger les récidivistes, domiciliés ou non. En revanche, elles ne
sont compétentes qu’en dehors des villes et les membres de la noblesse ou du
clergé demeurent hors de leur juridiction. Pour remplir ces fonctions, le personnel
dispose de pouvoirs de police assez larges (contrôle d’identité, visite domiciliaire,
droit de fouille, droit de saisie), qui doivent les aider à découvrir la vérité et à
remettre tous les délinquants aux juridictions compétentes.
[image: ]Qu’appelle-t-on les « gens sans aveu » ? Le terme n’a plus le même sens
aujourd’hui qu’à l’époque. En effet, il ne s’agit pas d’une personne refusant de
reconnaître sa participation à un crime ou à un délit. Il désigne un individu qui
n’a pas été reconnu pour vassal par un seigneur. Or, tous ceux qui ont un domicile doivent faire allégeance à un seigneur auquel ils versent l’impôt et doivent
la corvée. Les gens sans aveu sont donc des vagabonds, mis au ban de la société.
L’édit du 15 mars 1667 : la maréchaussée en région parisienne
En 1643 débute le règne personnel de Louis XIV. Paris et ses environs sont alors
réputés dans toute l’Europe pour leur dangerosité. Cette année-là, pas moins de
373 assassinats sont recensés dans la ville. La célèbre Cour des Miracles prospère en toute impunité. Les rues de la capitale et les routes qui y mènent sont
des coupe-gorge. Le roi, exaspéré, charge alors Colbert de réformer les forces de
police d’Île-de-France et notamment la maréchaussée de la région.
Deux crimes pour une réforme

Entre 1665 et 1666, la police de Paris est
décapitée par les assassinats successifs
de Jacques Tardieu, lieutenant criminel de
Paris, et Antoine Dreux d’Aubray, lieutenant civil au châtelet de Paris. Si ces deux
meurtres se déroulent dans des circonstances très différentes, ils demeurent
caractéristiques de l’insécurité ambiante.
Dans le premier cas, le 24 août 1665, deux
hommes s’introduisent dans le logement de
Jacques Tardieu (en plein cœur du palais de
justice) pour lui soutirer 50 pistoles. Devant
le refus du magistrat et de son épouse,
riches à millions mais réputés pour leur
pingrerie, les deux malfaiteurs les tuent à
coups de pistolet et d’épée. Bien que soupçonné de multiples malversations et objet
d’une enquête ordonnée par Louis XIV,
le lieutenant criminel n’en demeure pas
moins un officier royal. Et qui s’attaque
à lui s’attaque au roi en personne ! On
comprend que la nouvelle n’a pas dû mettre
le Roi-Soleil de bonne humeur…

Le second événement est plus sordide.
Il s’inscrit dans la célèbre « affaire des
poisons » qui secoue Paris à l’époque et
dont l’instigatrice n’est autre que la propre
fille du lieutenant civil : Marie-Madeleine
Dreux d’Aubray, marquise de Brinvilliers.
Au-delà des désordres psychologiques
dont elle souffre, celle-ci reproche notamment à son père d’avoir fait emprisonner
son amant, Godin de Sainte-Croix, à
la Bastille. Elle décide d’empoisonner
lentement son père en lui administrant à
28 reprises des produits toxiques. Il finit
par succomber le 10 septembre 1666,
après huit mois d’une lente et douloureuse
agonie. La meurtrière ne s’arrête d’ailleurs pas là, puisqu’elle réserve le même
sort quatre ans plus tard à ses deux frères,
une preuve de son sens aigu de la famille.
Confondue en 1672, elle est finalement
condamnée, suppliciée et décapitée en
1676.

Avant la réforme de Colbert de 1667, les forces de la maréchaussée sont réparties en deux unités distinctes : la compagnie de l’Île-de-France, aussi appelée
prévôté de l’Île, et la compagnie de robe courte du Châtelet. La première, formée
en 1546, est chargée de surveiller la banlieue de Paris. La seconde a été créée par
François Ier pour éradiquer la délinquance dans la capitale. Commandée par le
lieutenant criminel de robe courte du châtelet de Paris, elle exerce les mêmes
fonctions que les autres compagnies du royaume. Cette réforme est un événement
majeur car si les deux unités sont maintenues, elles sont profondément réorganisées. La prévôté de l’Île est ainsi répartie en brigades de cinq hommes, toutes
installées dans les derniers relais de poste avant Paris. Une décision lourde pour
l’avenir, car Colbert vient, par une simple décision, de créer un modèle nouveau :
celui de la brigade, une unité implantée sur les points névralgiques du territoire
et chargée de surveiller une circonscription. En clair, l’ancêtre du maillage territorial de la gendarmerie est né. Bien que circonscrit alors à la région parisienne,
ce modèle a donc plus 350 ans ! Une longévité exceptionnelle.
[image: ]Une compagnie de robe courte. Une appellation bien étrange… Point de vice ou de
travestissement pourtant ! La robe est tout simplement la tenue des magistrats.
Mais elle est longue. Et comme les membres de cette unité doivent pouvoir la
porter en tout point de leur circonscription pour agir, ils sont parés d’une robe
courte pour pouvoir monter à cheval ! Ouf…
Le bilan à mi-mandat
La maréchaussée a déjà un âge respectable quand meurt le Roi-Soleil. Presque
380 ans ! On a vu cette institution évoluer, se transformer et son champ d’action
s’élargir. D’abord cantonnée aux gens de guerre, elle est désormais compétente
sur les « domiciliés », c’est-à-dire les résidents.
Loin de la poignée de prévôts et d’archers de la guerre de Cent Ans, les maréchaussées présentent, à l’aube du XVIIIe siècle, un effectif proche de 3 000 hommes !
Pourtant, elles ne constituent pas encore une institution nationale, car à la
mort de Louis XIV, il existe presque autant de maréchaussées différentes que de
provinces ! Aucune compagnie n’a réellement d’uniformité dans son organisation,
sa structure, son statut ou même sa tenue. En somme, malgré le long chemin déjà
réalisé, les maréchaussées sont encore loin de ressembler à leur future héritière :
la gendarmerie ! Néanmoins, il leur faudra moins d’un siècle pour y parvenir.
Des maréchaussées à la maréchaussée (1720-1789)
Le 1er septembre 1715, le Roi-Soleil s’éteint au moment où s’ouvre le Siècle des
Lumières ! Soixante-douze ans de pouvoir, dont 54 de gouvernement personnel.
La France est la première puissance européenne. Le pouvoir royal est affirmé.
La paix intérieure règne, la population est en perpétuelle croissance et le pays
connaît une longue période de prospérité économique. Au plan militaire, les
troupes restent cantonnées aux frontières. Mieux contrôlées, mieux gérées, elles
provoquent moins de troubles qu’aux siècles précédents. Quant aux maréchaussées, elles sont bien implantées sur l’ensemble du territoire. Même si elles sont
très sévèrement critiquées pour des actes d’indiscipline, elles démontrent leur
efficacité en matière de police.
La marche à l’uniformisation
L’expérience parisienne du système de brigades ayant été jugée probante, Claude
Le Blanc, secrétaire d’État à la Guerre, décide de le généraliser à l’ensemble
du royaume par l’édit du 9 mars 1720. Les compagnies provinciales sont donc
supprimées, puis recréées sur le modèle de celle de l’Île-de-France : une compagnie dirigée par un prévôt par généralité, sauf exception ; chacune est divisée en
lieutenances, elles-mêmes composées de brigades, toutes fortes de cinq hommes.
Installées aux principaux points de passage et à proximité des relais de poste, les
brigades répondent à une logique de surveillance d’un territoire et de sa population, car elles sont mises en résidence permanente. C’en est fini des chevauchées
harassantes de plusieurs jours. Plus tard, l’ordonnance du 16 mars définit la
discipline du corps et uniformise la tenue. Le statut des cavaliers et bas officiers
évolue : ils sont désormais pourvus d’une commission, révocable à tout moment,
et non plus d’un office dont ils étaient propriétaires. Aussi sont-ils totalement
entre les mains du pouvoir, auquel ils doivent rendre des comptes. La vénalité des
offices est cependant conservée pour les officiers. Quant aux attributions, elles
ne sont pas modifiées et restent identiques à celles des anciennes compagnies de
maréchaussées jusqu’en 1731, date de la déclaration du roi à Marly. Celle-ci limite
considérablement l’exercice de la justice prévôtale, en transformant la maréchaussée en une force de police judiciaire à la disposition de la justice ordinaire.
Son organisation correspond enfin et pour la première fois, à celle du royaume.
Les unités sont sédentarisées et un maillage territorial cohérent est mis en place.
[image: ]Claude Le Blanc, le réformateur
Appelez-le juste… Le Blanc. Claude Le Blanc est l’un des principaux inspirateurs
de cette réforme. Il est né en 1669 et son père est intendant de la généralité de
Rouen. Il devient maître des requêtes en 1697, puis intendant d’Auvergne en 1704.
Confronté à de graves problèmes d’ordre public, il est convaincu que les maréchaussées doivent être réformées et mises sous la dépendance des intendants.
Nommé intendant de la Flandre maritime en 1708, il se fait remarquer et entre
au conseil de Guerre en 1715. Entre 1718 et 1723, il occupe la fonction de secrétaire d’État à la Guerre, où il mène à bien non seulement la grande réforme, mais
également la réorganisation de l’artillerie. Il fait également face à la peste de
Marseille en 1720. Mis en cause en 1723 dans un scandale politico-financier, il est
destitué et emprisonné pendant quelques mois à la Bastille. Innocenté en 1725,
il retrouve ses fonctions de secrétaire d’État en 1726. Il meurt le 19 mai 1728 à
Versailles.
La maréchaussée en balade
Bien que la réforme du printemps 1720 soit une avancée majeure, les problèmes
ne sont pas tous réglés. Le préambule de l’ordonnance du 19 avril 1760 mentionne
d’ailleurs les carences de la maréchaussée. Pour y remédier, les autorités
agissent sur le recrutement et le service quotidien. Pour le recrutement au sein
des compagnies, les critères de sélection sont redéfinis. Pour devenir cavalier
de maréchaussée, il faut donc désormais mesurer au moins 5 pieds et 4 pouces
(1,728 mètre), savoir (à peu près) lire et écrire, avoir servi dans d’autres corps de
troupe et être « de bonne vie et de bonnes mœurs ». L’autre évolution d’importance est l’adoption définitive du principe de la tournée journalière. Réalisée par
deux hommes sur les grands chemins et les voies de traverse, cette tournée fait
l’objet d’un contrôle hiérarchique strict. Elle doit être consignée dans un cahier
présenté mensuellement au lieutenant, qui doit régulièrement l’envoyer au
prévôt général. La patrouille devient alors le principal mode d’action du service
de la maréchaussée.
[image: ]La maréchaussée réservée à une élite ?
Si, dans notre société actuelle, ces critères de recrutement ne paraissent pas très
contraignants, il faut se replacer dans le contexte de l’époque où l’alphabétisation
était loin d’être universelle et où la taille moyenne des hommes dépassait à peine
1,65 mètre. Finalement, pour peu qu’elles soient appliquées, ces règles étaient
assez drastiques et tout le monde ne pouvait pas faire carrière !
Encasernée !
Aujourd’hui, l’enseigne bleu-blanc-rouge installée sur le fronton des brigades
de gendarmerie, qui scintille dans la nuit, rassure le voyageur égaré. Car il sait
qu’un gendarme peut le renseigner et l’aider en cas de difficulté. Implantée sur
l’ensemble du territoire, la caserne de gendarmerie est un édifice familier des
Français. Mais cela n’a pas toujours été le cas. C’est grâce à l’ordonnance du
27 décembre 1769 que la maréchaussée s’établit en caserne et que les commandants de brigade et les cavaliers bénéficient de la concession gratuite d’un
logement, accessoirement d’une écurie et de fourrage pour leurs chevaux.
[image: ]Quel logement pour les cavaliers ?
Si l’ordonnance de 1769 offre le logement aux cavaliers, elle demeure peu précise
sur sa description. Ce n’est qu’en 1778 que les critères sont formulés en ces
termes : « Sa Majesté ordonne qu’il soit fourni, dans chaque lieu de résidence des
brigades de maréchaussée, une caserne ou maison pour en tenir lieu, composée
d’au moins cinq chambres, dont quatre à cheminée pour chaque brigade, d’une
écurie de six chevaux et de greniers ou magasins suffisants pour contenir l’approvisionnement d’une année en foin, paille et avoine sur le pied de 1440 rations
par an pour chaque brigade ; que lesdites maisons et casernes soient d’ailleurs
pourvues de toutes les commodités nécessaires comme cour, puits, grande porte...
afin que le service soit fait avec facilité, et que les cavaliers ne soient pas obligés
de déposer les fumiers de leurs chevaux aux portes des casernes. Veut aussi Sa
Majesté que lesdites casernes soient situées, autant qu’il sera possible, dans les
rues de passage les plus considérables, afin de mettre les brigades à portée d’observer les voyageurs ».
Un grain s’abat sur la maréchaussée
Au printemps 1775, le royaume connaît une série d’émeutes liées à la pénurie
de farine, communément appelées la « guerre des farines ». Tout commence
quelques mois auparavant, en septembre 1774, lorsque Turgot, contrôleur général
des Finances de Louis XVI, décide la libéralisation du commerce des grains. Il
s’agit de permettre aux régions excédentaires d’en envoyer à celles déficitaires,
sans autorisation et pour équilibrer l’inégalité des récoltes. Malheureusement,
de mauvaises récoltes provoquent une forte augmentation des prix en 1775. En
avril et mai, au moment de la « soudure », lorsque les réserves de la récolte
précédente s’épuisent et que les récoltes de l’année en cours n’ont pas encore eu
lieu, une grande disette s’installe, provoquant des émeutes de la faim. Des halles,
des fermes et des boulangeries sont pillées. Le 2 mai, le roi est même obligé de
se présenter devant 8 000 manifestants en colère à Versailles. Devant cette vague
de contestation, la maréchaussée montre très vite ses limites. Souvent débordée
en raison de son trop faible effectif, elle ne parvient pas à empêcher les pillages.
Chargée d’instruire et de juger les émeutiers, elle ne peut pas faire face à cette
surcharge de travail, et conserver suffisamment de monde sur le terrain pour
maintenir l’ordre. C’est finalement une intervention massive de l’armée qui
permet de rétablir le calme, sans trop de violence. La guerre des farines est la
dernière grande période d’émeutes… avant la Révolution.
Urbi et orbi ! La maréchaussée et les gens de guerre

Si la maréchaussée semble prioritairement s’occuper de la tranquillité publique,
il ne faut pas croire qu’elle se désintéresse
pour autant des « gens de guerre » et de
leurs excès. Car une armée en campagne
reste souvent source de désordres, de
pillages, de désertions et autres crimes ou
délits, plus ou moins graves. Au XVIIIe siècle,
les maréchaussées conservent ainsi leurs
prérogatives originelles vis-à-vis des
troupes. En France comme à l’étranger,
elles participent à toutes les guerres
de Louis XIV (guerre de Dévolution, de
Hollande, de la Ligue d’Augsbourg et
de succession d’Espagne), de Louis XV
(guerres de succession d’Autriche, de
succession de Pologne et de Sept Ans) et
de Louis XVI (guerre d’indépendance des
États-Unis). À chaque fois, des détachements de cavaliers et de prévôts rejoignent
les armées royales pour y maintenir
l’ordre.

La réforme d’avril 1778
Après 1720 et 1760, voici 1778 et son ordonnance du 28 avril. Le printemps est
décidément propice aux réformes de la maréchaussée ! Le contexte de cette
ordonnance est pourtant bien différent puisqu’elle est signée quelques années
après les émeutes de la faim. Alors que, pour des raisons budgétaires, Turgot
envisage de supprimer les maréchaussées pour laisser aux autorités locales le
soin de se protéger contre la délinquance, le contexte social montre l’importance
de conserver une force de police et de maintien de l’ordre. D’ailleurs, plutôt que
de les supprimer, le roi ordonne de réunir les 33 compagnies existantes en un seul
et unique corps, la maréchaussée, qui devient ainsi la première force nationale de
police et de maintien de l’ordre en France.
[image: ]Le déserteur, un gibier de potence pour les prévôts
La désertion est un fléau important et un crime suprême dans les armées. À
l’évidence, elle est réprimée avec la plus grande sévérité par les cavaliers de maréchaussée et les prévôts. Sous Louis XIII et Louis XIV, les peines oscillent entre la
mort et quelques années à se muscler les bras à bord des galères royales. En 1684,
une ordonnance prévoit que les déserteurs seront condamnés à avoir le nez et les
oreilles coupés, à être marqués de deux fleurs de lys aux joues, rasés et enchaînés
pour être envoyés aux galères ! L’ordonnance du 12 décembre 1775 codifie l’action de la maréchaussée : « Ordonne Sa Majesté et enjoint de la manière la plus
expresse aux officiers, bas officiers et cavaliers de la maréchaussée, de faire les
recherches les plus exactes des déserteurs dans les auberges, cabarets et lieux
publics des villes, bourgs, villages, hameaux, fermes, moulins, carrières et autres
endroits de leurs districts, de les arrêter et de les conduire dans des prisons sûres,
d’informer de leurs captures le secrétaire d’État ayant le département de la Guerre
et de lui donner pareillement avis des endroits privilégiés, châteaux, couvents,
maisons et autres lieux où ils auraient pu découvrir que se seraient réfugiés des
déserteurs, afin que les ordres nécessaires pour les arrêter dans lesdits endroits
soient expédiés et envoyés auxdits officiers de maréchaussée, sauf le compte
qui sera rendu à Sa Majesté des noms des personnes qui auraient donné retraite
auxdits déserteurs, pour être par elle pourvu à leur punition. Une gratification
de 50 livres sera payée aux brigades de maréchaussée pour chaque capture de
déserteur, plus les frais de conduite aux régiments sur les fonds de l’extraordinaire des guerres, d’après le procès-verbal de capture, interrogatoire et preuve de
désertion. Veut pareillement Sa Majesté que, dans le cas où il serait prouvé qu’un
ou plusieurs officiers et cavaliers de maréchaussée auraient eu connaissance d’un
déserteur qu’ils n’auraient point arrêté, ayant été à portée de le faire, ils soient
cassés, de même que ceux qui, chargés de conduire un déserteur, l’auraient laissé
évader ». On ne badine pas avec la désertion…
À la veille de la Révolution
À l’aube de cette année cruciale pour l’histoire de France, alors que le royaume
s’apprête à vivre une période de troubles et de bouleversements politiques, intéressons-nous à l’image de cette institution chargée de maintenir et de protéger
l’ordre social. Si l’on en croit les cahiers de doléances de 1789, les sentiments
de la population vis-à-vis de la maréchaussée sont contrastés. En réalité, ils
dépendent pour beaucoup de la zone géographique dont ils proviennent. Si les
cahiers d’une région riche, où la maréchaussée lutte efficacement contre le
brigandage et les dégradations, la qualifient avec bienveillance de « corps le plus
utile à la nation » (Étampes), tous ne se montrent pas aussi élogieux. La majorité
de ceux qui mentionnent la maréchaussée demandent toutefois son renforcement
et son augmentation même s’il convient de nuancer un peu ce tableau enchanteur.
En effet, 90 % des cahiers de doléances ne la mentionnent tout simplement pas…
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Chapitre 2 Et la gendarmerie devient nationale (1789-1799)
« Mais c’est une révolte ? Non, sire, c’est une révolution ! » Nous
sommes le matin du 15 juillet 1789. Louis XVI vient d’être informé
des événements parisiens de la veille : la prise de la Bastille, l’exécution du
gouverneur de la forteresse, l’exposition de sa tête au bout d’une pique… La colère
qui gronde dans le pays depuis plusieurs années finit par éclater. La France entre
dans une zone de turbulences politiques et institutionnelles qui dureront jusqu’à
’arrivée au pouvoir, dix ans plus tard, d’un petit général corse. Les campagnes
sont aussi en ébullition. La maréchaussée ne sera donc pas épargnée par les
événements qui vont se dérouler entre 1789 et 1799. Bien au contraire, elle va
devoir se réinventer pendant la période révolutionnaire.
La maréchaussée est morte, vive la gendarmerie !
Les députés de l’Assemblée nationale constituante sont très imprégnés des idées
des philosophes des Lumières, qui prescrivent notamment une stricte séparation
des pouvoirs. La maréchaussée présente ainsi un dilemme aux députés : si sa
compétence en matière de police est louée, son application de la justice prévôtale
pose problème. Or, dans un pays en proie à des émeutes et à un brigandage important, la justice prévôtale peut s’avérer utile. Et pourtant, les députés vont bel et
bien la supprimer, d’abord provisoirement par un décret du 6 mars 1790, puis
« définitivement » par la loi des 16 et 24 août 1790 qui raye d’un trait de plume
la prévôté de l’Hôtel du roi, la juridiction prévôtale, le siège de la Connétablie, le
tribunal des Maréchaux de France et la Cour des monnaies. Dorénavant, tous les
justiciables devront être présentés devant des tribunaux civils ou des tribunaux
militaires.
1790 : la justice prévôtale jugée et condamnée
La justice prévôtale est donc définitivement supprimée au début de la Révolution.
Et pourtant, rien n’est plus précaire que le définitif ! Moins de quatre ans après
son abolition, elle est rétablie en Vendée dans une affiche rédigée par Louis-Marie Turreau, commandant en chef de l’armée de l’Ouest depuis novembre 1793
et organisateur des « colonnes infernales ». Voilà ce que prescrit le général
révolutionnaire : « Tous les brigands qui seront trouvés les armes à la main ou
convaincus de les avoir prises pour se révolter contre leur patrie seront passés au
fil de la baïonnette. On en agira de même avec les filles, femmes et enfants qui
seront dans ce cas… Tous les villages, métairies, bois, genêts et généralement tout
ce qui pourra être brûlé seront livrés aux flammes, après cependant que l’on aura
distrait des lieux qui en sont susceptibles toutes les denrées qui y existeront ».
Tout en mesure et en tempérance ! À sa décharge, cette méthode, pour le moins
expéditive, sera parfois utilisée par les troupes napoléoniennes (notamment la
gendarmerie, mais pas exclusivement) dans le Royaume de Naples en 1805-1806
ou en Espagne entre 1810 et 1813. Dans ces deux exemples, les soldats français
feront face à des insurrections armées de grande ampleur.
La maréchaussée accouche de la gendarmerie nationale
« La maréchaussée portera désormais le nom de gendarmerie nationale ». C’est
fait ! Tel est rédigé l’article 1er de la loi du 16 février 1791. La maréchaussée a vécu
et laisse place à sa fille. Certes, la génétique ne peut mentir et la nouvelle institution tient pour beaucoup de sa mère, en s’articulant notamment autour de la
brigade sédentaire et en conservant la grande majorité des missions attribuées au
fil des siècles à sa devancière.
[image: ]Comment faire du neuf avec du vieux
Comme le nom de « maréchaussée » ne peut être conservé, il faut trouver une
nouvelle appellation à cette institution. Les députés portent finalement leur choix
sur celle de « gendarmerie ». Trois raisons sont couramment avancées pour
comprendre cette décision : le rattachement symbolique de la maréchaussée à un
corps de cavalerie, dissous par Louis XVI en 1788 ; le souhait de rétablir le nom
d’une des plus vieilles institutions militaires de France ; le passage préalable de
nombreux officiers de la maréchaussée par la gendarmerie de France. Les députés
ajoutent le qualificatif « nationale » pour rappeler la sujétion de la gendarmerie
à tous les citoyens.
Le roi pris comme un lapin à Varennes…
Dans la nuit du 20 au 21 juin 1791, Louis XVI et sa famille quittent discrètement
Paris pour rejoindre l’armée de Condé sur la frontière rhénane. À 8 heures du
matin, la disparition est constatée. Le roi s’est enfui… mais dans quelle direction ? Des soldats sont envoyés à sa recherche dans un affolement généralisé. Vers
20 heures, la famille royale est reconnue par des citoyens en passant à Sainte-Ménehould (Marne). Elle réussit à atteindre Varennes-en-Argonne, où sert le
capitaine de la garde nationale, Étienne Radet, ancien brigadier de maréchaussée
et… futur général de gendarmerie ! Apprenant l’arrivée du roi, le capitaine de
29 ans se rend sur les lieux. Que faire ? Devant la foule qui s’assemble, le jeune
Radet songe en premier lieu à protéger Louis XVI. N’a-t-il pas prêté serment
d’allégeance ? Une fois ses canons installés, il empêche quiconque d’approcher
de la maison où sont retirés le roi et sa famille. Après s’être introduit dans la
maison, il présente au duc de Choiseul un plan pour permettre au roi d’échapper
à la vindicte populaire, en l’accompagnant par des chemins de traverse jusqu’à sa
destination finale, le bastion royaliste de Montmédy. Mais avant que ce plan ait pu
être exécuté, une cavalcade se fait entendre. Deux représentants de l’Assemblée
nationale sont entre temps arrivés. Le destin du roi est scellé. Il va reprendre
le chemin de Paris… et 18 mois plus tard, sa tête tombera dans le panier de la
guillotine.
1793. La guerre de Vendée
Le 12 mars 1793, la Vendée s’embrase. Pour faire face à l’insurrection contrerévolutionnaire, les autorités républicaines envoient, en plus des troupes de ligne,
des gendarmes de la 35e division, composée notamment des fameux « Vainqueurs
de la Bastille ».
La première femme gendarme de l’histoire

Si le recrutement des sous-officiers et
officiers féminins date de 1983, l’histoire
de la gendarmerie garde la mémoire de
quelques pionnières, notamment de la
première d’entre elles : Marie Charpentier.
Née le 3 septembre 1751, elle est, à
l’été 1789, une jeune femme mariée à un
sergent parti servir au Sénégal. Quand
le 14 juillet la foule se presse devant la
Bastille, elle s’y joint, armée d’un sabre
qu’elle a pillé dans une armurerie. Dans
un décret de 1790, il est mentionné
qu’elle « s’est distinguée, y signalant un
grand courage et [qu’elle] a été estropiée à cette occasion ». Pensionnée de
200 livres par an pour cette action, elle
fait partie des 954 décorés de la médaille
des « Vainqueurs de la Bastille ». En
août 1792, la 35e division de gendarmerie
est formée en intégrant notamment les
titulaires de cette décoration. C’est donc
tout naturellement que Marie Charpentier
se retrouve dans la compagnie du célèbre
lieutenant-colonel Rossignol. Elle quitte
cette unité en 1796 car « vu son sexe [elle]
n’est point propre au service de guerre
comme soldat et comme gendarme » !
On perd alors sa trace jusqu’en 1832, date
à laquelle elle apparaît dans le décret de
Louis-Philippe qui accorde une pension
aux Vainqueurs de la Bastille. Elle meurt à
Paris en 1833, mais son acte de décès n’a
pu être retrouvé, probablement en raison
de l’incendie de l’Hôtel de Ville pendant la
Commune. Symbole important de la prise
de la Bastille, elle demeure la première
femme « gendarme » de l’histoire de
France.

Dans cette guerre d’une rare violence, la gendarmerie n’est pas seulement
présente aux côtés des armées pour assurer la police et la discipline de la troupe :
elle se bat aussi ! Rien qu’au cours de l’année 1793, les gendarmes de la 35e division participent aux combats de Montreuil-Bellay, à la prise de Saumur, ainsi
qu’aux batailles de Vihiers, de Coron, de Dol et du Mans.
[image: ]Dérudder, de père en fils…
Le livre d’Or de la gendarmerie conserve les noms de dizaines de gendarmes
tombés pendant les combats en Vendée. Parmi eux Dérudder, ancien Vainqueur
de la Bastille, tué au cours du combat de la Fougereuse le 1er juin 1793. Il meurt
sous les yeux de son fils de 14 ans, Dominique, tambour à la 3e compagnie. Fou de
rage et de désespoir, le jeune homme fonce vers le corps de son père et s’empare
de ses pistolets. Il se rue sur le meurtrier, le tue et revient battre la charge à la
tête de son détachement jusqu’à la victoire définitive des Républicains. Présenté
devant l’Assemblée nationale qui l’acclame, Dominique Dérudder est adopté par
la Convention le 27 juin 1793.
La Patrie en danger
8 septembre 1793 : la bataille d’Hondschoote
Victoire ! Les Anglo-Hanovriens se replient ! Dunkerque est sauvé ! Nous sommes
allés trop vite ? Dunkerque était menacé ? Alors, faisons un petit retour en arrière
de 18 mois. Le 20 avril 1792, la France déclare la guerre au roi de Hongrie et de
Bohême (et non à l’Autriche-Hongrie, car ce sont les dirigeants qui sont visés
par les révolutionnaires et non les peuples, nuance). Le comité de salut public,
organe de gouvernement révolutionnaire, s’élance avec enthousiasme dans cette
guerre… mais va vite déchanter. Mal équipée, peu disciplinée et plombée par les
multiples désertions, l’armée française est submergée et, le 11 juillet 1792, la
Patrie est déclarée « en danger ». Les troupes ennemies s’enfoncent sans coup
férir sur le territoire français. En outre, le manifeste du duc de Brunswick du
25 juillet fait planer sur Paris la menace d’un châtiment exemplaire en cas de
violence ou d’outrage contre la personne du roi ou sa famille. En trois mois, les
révolutionnaires passent de l’enthousiasme et de la certitude de la victoire à la
crainte de l’anéantissement.
Mobilisons la gendarmerie !
Devant la désorganisation des armées françaises, l’envoi de gendarmes aux
frontières apparaît comme un moyen de renforcer les effectifs par des hommes
expérimentés de surcroît. Les deux premières divisions, la 29e à cheval et la 30e
à pied, sont organisées dès le mois d’août 1791. Recrutées parmi les anciens
membres de la garde nationale parisienne soldée et d’anciens gardes, elles sont
envoyées en septembre 1792 dans l’armée du Rhin et dans l’armée du Nord. Deux
autres divisions, créées en juillet 1792, sont également ouvertes aux soldats, aux
anciens gardes des ports et aux anciens Suisses ayant servi la Révolution depuis
juin 1789. Ces deux détachements sont employés aussi bien dans l’armée du Nord
que contre l’insurrection vendéenne. En août 1792, deux nouvelles divisions à
cheval, les 31e et 32e, sont levées par prélèvement dans les unités élémentaires de
la gendarmerie des départements. Initialement affectées dans l’armée de réserve,
chargées de la défense de Paris, elles sont finalement expédiées dans l’armée du
Nord. Par la suite, d’autres corps de gendarmerie, armés à partir des brigades
territoriales, voient le jour. Au total, ce sont plusieurs milliers de gendarmes
« de carrière » ou « d’opportunité » qui luttent aux côtés des troupes de ligne
pour défendre le territoire contre l’invasion alliée ou les menées royalistes dans
l’Ouest.
Un moulin pour créer la République…
Alors que les Alliés approchent de l’Argonne, dernier obstacle naturel avant d’atteindre Paris, les généraux Kellermann et Dumouriez décident de leur couper la
route à Valmy. La bataille a lieu le 20 septembre 1792 sous les ailes du célèbre
moulin. En fait de bataille, il s’agit d’un échange de canonnade. Brunswick se
refuse à engager réellement le combat de peur que la butte de Valmy ne cache
des forces considérables. Les Prussiens se replient en direction de l’Allemagne, et
la menace s’éloigne avec eux. Cette retraite sauve probablement la Révolution et
permet l’installation de la Ire République dès le lendemain. Les débuts militaires
de ce nouveau régime sont triomphaux et les victoires s’enchaînent. Cependant,
la multiplication des ennemis, provoquée par l’exécution de Louis XVI le
21 janvier 1793, va mettre en péril la nouvelle puissance française, notamment en
Belgique où les armées révolutionnaires sont submergées.
… et un autre pour la sauver !
Le 24 août 1793, les troupes britanniques menées par le duc d’York commencent
le siège de Dunkerque. Début septembre, le général révolutionnaire Lazare Carnot
décide de mener une offensive pour débloquer la ville et repousser les Anglais de
l’autre côté de la frontière. La bataille dure trois jours, du 6 au 8 septembre 1793.
Affectée dans le corps de réserve pendant les deux premiers jours de la bataille,
la 32e division de gendarmerie, commandée par le colonel Leclaire, prend en
revanche une part très active dans les combats décisifs du 8 septembre devant
le moulin de Hondschoote. Deux canons de la 32e division placés en batterie
lancent un feu nourri sur les positions alliées. Les troupes hanovriennes se sont
ralliées à l’armée britannique à 10 km du champ de bataille. Dans le même temps,
Leclaire, après avoir galvanisé les gendarmes, leur ordonne de prendre d’assaut
les retranchements ennemis protégés par des terrains inondés et surtout l’artillerie. Baïonnettes en avant, ils se rendent maîtres de la redoute au prix d’un
violent combat au corps à corps. Après la prise de ce retranchement, le général
allemand Walmoden ordonne la retraite. À midi, les gendarmes du 2e bataillon de
la 32e division pénètrent dans Hondschoote.
Des témoins racontent…

La bravoure de la gendarmerie est immortalisée par un des témoins de la bataille :
le député René Levasseur, représentant
du peuple envoyé dans l’armée du Nord
pour surveiller les soldats dans l’accomplissement de leur devoir (la confiance
n’exclut pas le contrôle, paraît-il…) : « On
battait la charge sur tous les points ; le feu
était terrible, surtout du côté de la division de droite où se trouvait mon collègue
Delbret. La garnison de Bergues avançait
sur notre gauche, trois cents gendarmes
à pied en faisaient l’avant-garde ; nous
sortîmes alors du chemin creux : Oh ! les
braves Français ! Prendre la redoute d’assaut, pénétrer dans la ville en passant sur
le corps des morts et des mourants, ce ne
fut pour vous que l’affaire d’un instant !
Nous poursuivîmes l’ennemi la baïonnette
en avant, rien ne put nous résister ». Le
général Leclaire, qui commande l’attaque,
termine son rapport aux représentants du
peuple en ces termes : « Sur quatre cents
hommes, cette troupe valeureuse eut cent
dix-sept blessés ou tués. Rien ne peut
résister au courage de ces républicains ;
leur chef, le citoyen Goury, est bien digne
de les commander ».

La chute de l’Incorruptible
Maître incontesté, craint, mais aussi très isolé, de la Révolution, Robespierre se
retrouve en cette fin de juillet 1794 hors la loi et accusé de tyrannie par l’Assemblée. Le 27 juillet, accompagné de ses derniers partisans, il est assiégé dans
l’Hôtel de Ville. Entrant par ruse dans la place, le gendarme Merda et ses hommes
parviennent à s’infiltrer jusqu’à l’Incorruptible. Les événements suivants ne sont
plus avérés. Le gendarme aurait fait irruption dans la salle où Robespierre et les
siens étaient retranchés. La légende veut que Merda ait fait feu sur Robespierre. Il
raconte cette fameuse nuit : « Je saute sur lui et, lui présentant la pointe de mon
sabre au cœur, je lui dis : “Rends-toi traître !” Il relève la tête et me dit : “C’est
toi qui es un traître et je vais te faire fusiller !” À ces mots, je prends de la main
gauche un de mes pistolets et, faisant un à droite, je le tire. Je croyais le frapper à
la poitrine, mais la balle le prend au menton et lui casse la mâchoire inférieure ».
Le gendarme est présenté la nuit même à la Convention qui l’acclame. Les historiens demeurent dubitatifs devant le déroulement des faits. Certains prétendent
que la blessure de Robespierre résulte d’une tentative de suicide avortée. Pour
d’autres, seul le gendarme Merda en est l’auteur. Devant l’absence de preuve
irréfutable, la prudence s’impose. Une chose est sûre cependant : le 14 août 1794,
il est promu sous-lieutenant au 5e régiment de chasseurs à cheval en récompense
de son action d’éclat du 27 juillet.
[image: ]Appelez-le Méda ou il vous en cuira !
Né à Paris le 11 janvier 1773, Charles-André Merda entre en service comme soldat
dans la garde nationale parisienne soldée le 3 septembre 1789. Il sert ensuite
dans le 3e régiment d’infanterie entre janvier et avril 1792 avant d’être incorporé en octobre dans la 29e division de gendarmerie. Cette division est envoyée
dans l’armée du Rhin en septembre 1792. C’est le 27 juillet 1794 que la légende
de Merda naît avec l’arrestation mouvementée de l’Incorruptible. Il rejoint par
la suite les armées du Nord et de Sambre-et-Meuse entre 1794 et 1797. Nommé
capitaine au 12e régiment de chasseurs à cheval le 14 avril 1798, il sert dans les
armées d’Helvétie et du Danube entre 1798 et 1800. Le 22 février 1800, devant
Bâle, il est blessé à coups de sabre. Mais André Merda n’est pas homme à se
laisser vaincre par la douleur. Il prend part à la victoire française de Marengo le
14 août 1800 où il se signale par sa bravoure. Capitaine adjoint à l’état-major de
l’armée du Rhin le 19 août 1800, il est promu chef d’escadron le 17 avril 1801 et
affecté au 7e régiment de hussards le 11 octobre suivant. Que de chemin parcouru
en moins de douze ans ! Ces événements changent la vie de ce titi parisien pour
en faire un personnage historique. Et ce n’est pas terminé. Au sein du 7e régiment
de hussards, Merda est fait chevalier de la Légion d’honneur en 1804. Il est promu
colonel au 1er régiment de chasseurs à cheval en 1806. Âgé de seulement 34 ans,
il a déjà participé à 17 campagnes et il a traversé l’Europe. Officier de la Légion
d’honneur en 1807, il est à nouveau distingué par Napoléon l’année suivante,
qui le dote d’une somme de 4 000 francs sur les biens réservés en Westphalie.
En juillet 1808, Merda accède à la noblesse d’Empire et devient baron. Lui, le fils
d’ouvrier en soie, est parvenu par son courage et la puissance de ses armes à se
faire une place au sein de la caste dirigeante de l’Empire. Cette ascension va cependant s’arrêter net dans les steppes arides et glaciales de la Russie d’Alexandre. Au
cours de la bataille de la Moskowa, le 5 septembre 1812, Merda est fauché par un
boulet qui l’atteint au bas-ventre. Transporté d’urgence à l’abbaye de Kolosky
pour y être soigné, il décède trois jours plus tard à l’âge de 39 ans, peu après avoir
été fait général de brigade.
Mais pourquoi Méda plutôt que Merda ? Nous ne connaissons pas grand-chose
de ce « changement d’identité ». En tout cas, lorsqu’il est fait baron en 1808,
Charles-André trouve en Méda un sobriquet moins disgracieux et moins prétexte
à railleries.
L’affaire du courrier de Lyon
Parmi toutes les grandes affaires criminelles qui émaillent notre histoire, il en
est certaines qui font date et qui défraient la chronique pendant quelques jours,
quelques semaines, quelques mois, quelques années, voire plusieurs siècles :
l’affaire du courrier de Lyon est de celles-là. Le 8 floréal an IV (27 avril 1796),
vers 16 heures, une malle-poste de la Trésorerie nationale entre dans la cour
du départ des Postes de Paris sous l’escorte de quatre gendarmes. Elle renferme
80 000 livres en or et sept millions d’assignats destinés à l’armée d’Italie. Les
employés des postes chargent alors la malle dont le départ est prévu dans les
minutes qui suivent. Le lendemain, les habitants de la ville de Melun sont réveillés
par une rumeur : des brigands ont attaqué la malle du courrier de Lyon ! Le brigadier Huguet, de la gendarmerie de Melun, se rend sur les lieux à Vert-Saint-Denis
et y retrouve le brigadier Paumard de la brigade de Lieusaint. En compagnie
d’un juge de paix, ils découvrent le postillon et le convoyeur assassinés ainsi
qu’« un sabre cassé avec le fourreau, ledit sabre ensanglanté et ayant une devise
d’un côté : “L’honneur me conduit” et de l’autre “Pour le salut de ma patrie”
et un fourreau de sabre ». Le brigadier Huguet est alors chargé des recherches.
Les criminels n’ont que quelques heures d’avance et il est encore possible de
les rattraper. Huguet et Paumard se mettent donc en route sur le champ. En
48 heures, le gendarme réunit un faisceau de présomptions contre les voleurs. Il
suit leurs traces depuis le lieu du crime jusqu’à Paris, collectant informations et
témoignages tout au long de la route. À Maisons (aujourd’hui Maisons-Alfort),
« un sabre sans fourreau et sans ceinture, la monture pleine de sang », est
retrouvé. Il s’adapte parfaitement au fourreau trouvé sur la scène de crime. L’étau
se resserre… Après une minutieuse enquête de proximité, trois des quatre auteurs
présumés de cette attaque sont arrêtés, mais le dernier complice demeure introuvable. Cette affaire défraie surtout la chronique, en raison d’une emblématique
erreur judiciaire, et de l’exécution d’un innocent, Joseph Lesurques. Le 18 thermidor an IV, trois des quatre auteurs sont condamnés à mort, dont Lesurques,
et le quatrième à 24 ans de fers. Lesurques est conduit à l’échafaud le 3 octobre.
Mais le véritable coupable, un bijoutier nommé Dubosq, n’est arrêté qu’en 1800.
Il confirme sur l’échafaud l’innocence de Lesurques avant d’être guillotiné.
Errare humanum est… mais cela ne console pas la famille de Lesurques
Mais comment diable les gendarmes ont-ils pu se tromper ? Car il y a eu une erreur
incontestable, même si elle a été commise de bonne foi… En réalité, Lesurques est
arrêté sur la foi de deux témoins qui disent le reconnaître. Les gendarmes se sont
donc fiés à leurs déclarations. À leur décharge, les descriptions de Lesurques et du
vrai coupable, réalisées au moment de son arrestation, sont d’une confondante
similitude… Jugez-en par vous-même !
Tableau 2-1

	Lesurques (l’innocent) 	Dubosq (le coupable) 
	Âge : 32 ans 
	32 ans 

	Taille : 5 pieds 3 pouces (1,71 mètre) 
	5 pieds 4 pouces 6 lignes (1,74 mètre) 

	Cheveux : Blonds 
	Blonds 

	Nez : Aquilin 
	Aquilin 

	Yeux : Bleus 
	Gris 

	Bouche : Moyenne 
	Moyenne 

	Menton : Rond et double 
	Fourchu, ayant une fossette 



Vers une gendarmerie européenne
En raison de l’incroyable extension territoriale de la France pendant la période
révolutionnaire et impériale, la gendarmerie va s’exporter dans une grande
partie de l’Europe de l’Ouest. Même si elle ne se maintient pas définitivement
sur l’ensemble des territoires, elle va, comme la Semeuse, futur symbole de la
IIIe République, jeter les graines d’où germeront à plus ou moins long terme la
plupart des gendarmeries européennes actuelles.
La gendarmerie entre dans l’histoire… belge
Après la bataille de Fleurus en juin 1794, la Belgique et le pays de Liège sont
occupés par les troupes révolutionnaires, puis intégrés à la République française.
Neuf départements y sont formés : Lys, Escaut, Jemmapes, Dyle, Deux-Nèthes,
Meuse-Inférieure, Sambre-et-Meuse, Ourthe et Forêts. Dans la foulée, il est
décidé d’y établir une gendarmerie. Son organisation est confiée au général
Wirion et, dès le 22 messidor an IV (10 juillet 1796), son articulation est entérinée. Les neuf départements réunis se répartissent en trois divisions : la 16e (Lys,
Escaut, Jemmapes, Dyle), la 17e (Deux-Nèthes, Meuse-Inférieure, Sambre-et-Meuse, Ourthe), tandis que le département de Forêts, équivalent au Luxembourg
actuel, est intégré à la 18e.
[image: ]Le général Louis Wirion, l’homme de la réforme
Louis Wirion est né le 22 février 1764 à Logny-Bogny (Ardennes). Lieutenant de
cavalerie dans la garde nationale soldée de Paris en septembre 1789, puis chef de
brigade de gendarmerie dans l’armée du Nord en juin 1793, il participe à la victoire
de Hondschoote en septembre. Il prend le commandement de la gendarmerie de
Sambre-et-Meuse avant d’organiser, de 1795 à 1797, celle des neuf départements formés par l’ancienne Belgique. Le 12 nivôse an VI (1er janvier 1798), la
même mission lui est confiée dans les départements de la rive gauche du Rhin et,
deux ans plus tard, dans l’Ouest puis dans le Piémont. Apprécié pour ses vastes
connaissances techniques, Wirion est également consulté lors de la rédaction de
la loi du 28 germinal an VI à partir de laquelle il publie ensuite le règlement de
service de la 25e division de gendarmerie établie dans les quatre départements
de la rive gauche du Rhin. Impliqué dans une affaire de prévarication et traduit
devant une commission du Conseil d’État désignée par l’Empereur le 7 mars 1810,
il met fin à ses jours le 8 avril 1810. Il est inhumé avec son épouse au cimetière du
Père-Lachaise.
Le service dans les départements belges n’est pas de tout repos pour les
gendarmes, notamment en 1798, lors des graves soulèvements contre-révolutionnaires. La gendarmerie, constituée en colonnes mobiles, les réprime avec…
« énergie » ! Le souvenir de cette répression nourrira d’ailleurs pendant longtemps le ressentiment négatif des Flamands envers les Français.
[image: ]Quand un député félicite les gendarmes
Voici les éloges de Jean-Baptiste Meyer, membre du Conseil des Cinq-Cents,
au général Wirion le 12 brumaire an VII (2 novembre 1798) : « Général ! La
gendarmerie de l’Escaut, secondée par une poignée de troupes, vient de faire des
prodiges : quatre cents hommes à peine ont étouffé une insurrection que vingt-deux mille Autrichiens en 1789 n’ont pu empêcher ; les progrès de celle de 1789
étaient même moins rapides que ceux d’aujourd’hui. Sans la gendarmerie de l’Escaut, mon cher général, les fonctionnaires publics étaient massacrés, les archives
brûlées et le département était pour quelque temps perdu pour la République.
Les Anglais épiaient le moment de descendre sur nos côtes et de s’emparer par
ce moyen avec plus de facilité de l’île de Walcheren et de toute la Zélande… Les
gendarmes ont fait des prodiges ; autant de soldats, autant d’officiers, autant
de héros, autant de Français républicains. Enfin, agréez, général, mon hommage
fraternel ». Tout est dit.
Partie intégrante de la gendarmerie nationale puis impériale, les gendarmes des
départements belges participent activement aux campagnes militaires comme
prévôts mais aussi dans des unités combattantes. Par exemple, le gendarme Jean-Claude Fréchin et le chef d’escadron Seignan de Serre sont répartis avec 4 000
de leurs camarades dans les escadrons de gendarmerie de l’armée d’Espagne.
Cependant, comme d’autres légions couvrant des départements rattachés à la
France au cours de la Révolution et de l’Empire, la gendarmerie belge cessera de
servir les couleurs françaises en 1814.
Achtung ! La gendarmerie s’installe en Allemagne
Le processus d’installation de la gendarmerie en Allemagne est en tout point
identique à celui mis en place en Belgique. Tout commence par le traité de Campo-Formio, signé le 26 vendémiaire an VI (18 octobre 1797), par lequel Napoléon
annexe, entre autres, la rive gauche allemande du Rhin et la Cisrhénanie. Là aussi,
les autorités françaises créent plusieurs départements : Rhin-et-Moselle, Sarre,
Roër et Mont-Tonnerre, puis une division de gendarmerie, la 25e. Et là aussi,
c’est au général Wirion que cette organisation est confiée. Pourquoi changer une
équipe qui gagne ?
La première école de gendarmerie française est… allemande !

Si la formation du personnel de la gendarmerie ne s’est réellement organisée qu’au
XIXe siècle, la première école est née un
siècle auparavant. C’est en effet le général
Wirion qui ouvre… à Bonn dès 1798 deux
écoles, l’une est dédiée à la théorie, l’autre
aux évolutions militaires et au maniement
des armes. Éphémères (puisque n’ayant
accueilli qu’une seule promotion), elles ont
formé les gendarmes du premier recrutement de la 25e division.

Le tournant de 1798 : la charte
Le 28 germinal an VI (17 avril 1798), le Directoire promulgue la « loi fondamentale », un texte considéré par les gendarmes comme la charte de la gendarmerie.
Sept ans après celui de 1791, ce texte doit régler les problèmes et les « vices »
de la gendarmerie. Sept ans au cours desquels la gendarmerie a été ballottée par
les soubresauts politiques d’une France secouée par les factions et exposée à une
crise de régime permanente.
Être gendarme pendant la Révolution ?
Sur le papier, la loi du 16 février 1791 prévoit une augmentation de la solde des
gendarmes et un logement gratuit fourni par les collectivités locales. De quoi se
plaignent-ils ? Pourtant, pendant la Révolution, ils ne perçoivent plus leur solde
en monnaie sonnante et trébuchante mais en reçoivent la majorité en assignats,
sorte de papier-monnaie. L’assignat, créé en 1790, perd cependant plus de 60 %
de sa valeur entre 1790 et 1793, alors que le montant des soldes n’a pas évolué,
mettant les gendarmes dans une gêne d’autant plus grande qu’ils doivent nourrir
leur famille et… leur cheval (le prix du fourrage flambe). Il leur reste le logement me direz-vous ! Oui, mais en 1796, par suite de négligence, nombre de
brigades ne disposent pas des bâtiments nécessaires pour assurer le logement des
gendarmes. Moyennant quoi ils sont contraints de se loger à leurs frais… avec de
l’argent qu’ils n’ont pas !
Fluctuat nec mergitur
« Il est battu par les flots, mais ne sombre pas ». Comme souvent, les forces
chargées du maintien de l’ordre sont les premières affectées par les changements de régime. Le 25 pluviôse an V (13 février 1797), le Conseil des Anciens
(un lointain ancêtre du Sénat) promulgue une nouvelle loi car, selon lui, « la
gendarmerie nationale, dans son état actuel, ne peut remplir l’objet de son institution ». Cependant, la solde, principale cause de la détresse des personnels, ne
s’améliore pas. En outre, ce texte impose au corps une épuration drastique afin
d’en extirper l’esprit jacobin dont les gouvernements précédents l’ont imprégné.
En d’autres termes, le gouvernement souhaite s’assurer de la fidélité politique de
ses gendarmes ! La loi est d’ailleurs rapidement contestée. Dès le 21 fructidor an V
(7 septembre 1797), le Directoire exécutif lui impose une nouvelle épuration. Elle
concerne les officiers nommés après le 25 pluviôse. Elle est suivie, un mois plus
tard, d’une purge supplémentaire de sous-officiers et gendarmes, une décision
encore une fois dictée par des choix politiques. Ainsi, si l’épuration de pluviôse
est le fait de Charles-Louis Pétiet, ministre de la Guerre, rayé de ses fonctions
car soupçonné de royalisme, celle de fructidor intervient moins de trois jours
après le coup de force républicain du 18 fructidor mené par le général Augereau.
Alors que la gendarmerie a besoin de stabilité, elle fait, une fois de plus, l’objet
de luttes politiques qui ne font qu’accroître sa désorganisation. Les campagnes
de France sont toujours dévastées par des bandes de « chauffeurs », qui voient
leur nombre et leurs effectifs s’accroître à la suite de l’aggravation de la misère
consécutive à la rudesse de l’hiver 1794-1795.
Si ça continue, faudra que ça cesse !
La situation de la gendarmerie n’est donc pas brillante. Mal payée, sous-équipée,
déstabilisée par les purges, elle n’est pas l’arme parfaite du maintien de la
tranquillité publique. Conscient de toutes ces carences, le Directoire décide de
prendre les choses en main et propose un grand texte réformateur, une « grande
Charte ». Promulguée le 17 avril 1798, celle-ci doit régler toutes les difficultés.
Les soldes sont augmentées tout comme les effectifs. Les critères de recrutement,
largement oubliés pendant les années précédentes, sont réaffirmés. Les réquisitions abusives qui monopolisaient beaucoup de gendarmes sont interdites. Le
casernement est réformé et amélioré. Néanmoins, si cette loi est une immense
avancée, elle ne résout pas toutes les difficultés. La discipline reste trop lâche et
le brigandage continue à proliférer.
Dernière station législative avant… 2009
Au fil de son histoire, la gendarmerie a connu plusieurs grands textes qui ont fait
évoluer son organisation et ses missions pour la maintenir en adéquation avec
la société. Depuis la Révolution, nous en dénombrons sept, dont une minorité de
lois. Or, la loi demeure le deuxième texte le plus puissant après la Constitution. À
la différence des textes réglementaires comme les décrets, elle n’est pas l’émanation de la seule volonté du pouvoir exécutif : elle est discutée puis votée par les
représentants du peuple au Sénat et à l’Assemblée nationale, ce qui lui confère
une légitimité accrue. La loi du 28 germinal an VI sera ainsi la dernière loi relative
à la gendarmerie jusqu’à celle du… 3 août 2009 qui consacrera son rattachement
budgétaire et organique au ministère de l’Intérieur, tout en réaffirmant son statut
militaire.
Forte à l’aube de la période révolutionnaire, sous le nom de maréchaussée, l’institution sort convalescente de cette ère sous l’appellation de « Gendarmerie
nationale ». Marquée par des revirements politiques pendant toute la période
révolutionnaire, mal équipée et peu disciplinée, elle commence à peine à
ressentir les effets positifs de la réforme de 1798 quand survient le coup d’État
du 18 brumaire.

DANS CE CHAPITRE

Dans les bonnes grâces
de Napoléon

•
La consolidation
du maillage territorial

•
L’enlèvement d’un pape
et l’arrestation d’un duc

Chapitre 3 Impériale la gendarmerie
Les 18 et 19 brumaire an VIII (9 et 10 novembre 1799), le général Bonaparte
renverse le Directoire par un coup d’État militaire, mettant fin, selon ses
propres termes, à la Révolution. Il veut garantir aux Français l’ordre et la paix.
Nous allons voir que le Premier consul compte particulièrement sur la gendarmerie pour mener à bien cette entreprise.
Mens sana in corpore sano
En mars 1805, Napoléon écrit à Fouché, ministre de la Police générale : « Si j’étais
assez insensé pour détruire l’esprit que j’ai donné depuis quatre ans à la gendarmerie, il deviendrait vaurien comme en l’an VIII ». Même si l’Empereur n’est
pas le dernier à glorifier son action, il faut bien admettre qu’il a profondément
modifié la gendarmerie pour tenter de lui rendre son efficacité.
« Tout le reste est peu sain quand la tête est malsaine »
Faisant sienne cette maxime de Guillaume du Bartas, écrivain et poète du
XVIe siècle, Bonaparte commence par réformer le commandement de la gendarmerie en deux temps. D’abord, il crée en mars 1800 un poste d’inspecteur général
de la gendarmerie, qu’il confie le 3 mai suivant au général de brigade Étienne
Radet. Celui de la fuite de Varennes ! Sa mission ? La surveillance générale et la
direction du service de la gendarmerie. Par ailleurs, Bonaparte lui ordonne de
préparer un nouveau projet d’organisation de la gendarmerie.
[image: ]Quand Étienne rencontre Napoléon
En octobre 1799, Bonaparte rentre précipitamment de la campagne d’Égypte.
Malheureusement pour lui, ses voitures sont attaquées par des brigands. Il a alors
une entrevue avec le chef de la 24e division de gendarmerie en Avignon en la
personne de Radet. Ce dernier relate cet entretien dans ses Mémoires : « J’ai vu
Bonaparte, je l’ai embrassé et j’ai causé à sa table avec lui pendant plus d’une heure
et demie. J’étais électrisé par son retour. Sa présence me faisait jouir d’avance du
salut de la République. Je n’ai pas perdu l’occasion de servir ma division […]. Je
lui ai dépeint la situation de nos braves, demandé son crédit pour obtenir des
armes et lui ai démontré tous nos besoins ». Un mois plus tard, Bonaparte prend
le pouvoir. Six mois après, Radet devient inspecteur général de la gendarmerie.
Le fruit de la réflexion de Radet sur l’organisation future de la gendarmerie
se retrouve dans l’arrêté du 12 thermidor an IX (31 juillet 1801). Ce jour-là,
Bonaparte fixe la création du premier état-major de la gendarmerie, dirigé par un
Premier inspecteur général de la gendarmerie. Et ce poste est logiquement confié
au général… Moncey ! Mais pourquoi pas Radet ? Ce dernier dit avoir refusé,
prétextant son opposition à l’utilisation de la gendarmerie à des fins politiques et
secrètes. D’autres noms ont circulé : Leclerc, beau-frère de Bonaparte, ou Wirion
(voir page 32). Le choix s’arrête sur Moncey sans que l’on en connaisse véritablement la raison. Une chose est sûre en revanche : ce fut un bon choix. Le passage
de Moncey à l’Inspection générale est marqué par sa rivalité constructive avec
Joseph Fouché, ministre de la Police générale. Napoléon joue d’ailleurs de ces
fortes dissensions, soutenant alternativement l’un puis l’autre. Pour l’Empereur,
la gendarmerie est une institution de toute première importance qui maintient
l’ordre intérieur indispensable à toute conquête extérieure, en luttant contre la
désertion, en poursuivant et en arrêtant les réfractaires à la conscription, et en
assurant la stabilité de son pouvoir. Moncey dote la gendarmerie d’un véritable
esprit de corps. Aussi rédige-t-il de nombreux ordres généraux à l’attention
des gendarmes pour leur faire prendre conscience de leur appartenance à une
même institution, mais également pour créer entre eux une émulation de nature
à renforcer l’efficacité de l’institution.
« Qui perd le contrôle de Paris perd le pouvoir »
Cette formule empruntée à l’historien Jean Chagniot, spécialiste de l’Ancien Régime,
reste d’actualité pendant le Consulat et l’Empire. La surveillance de la capitale n’est
donc pas un enjeu nouveau, d’autant que le souvenir de la prise de la Bastille et
des troubles révolutionnaires reste vivace. Bonaparte comprend la nécessité de
tenir fermement Paris. Dès 1802, il décide d’instaurer une garde municipale, qui
ne fait d’ailleurs pas partie de la gendarmerie. Elle reçoit pour principale mission
le service des ports et des grandes barrières de la ville, la garde des préfectures de
la Seine et de police, des mairies et des prisons. Elle est aussi chargée des missions
d’ordonnance pour les maires, le préfet de la Seine et celui de police. Composée de
soldats aguerris, elle est fréquemment appelée à servir hors des murs, voire hors
des frontières de l’Empire. Ainsi prend-elle part en 1807 à la campagne de Pologne
et entre 1808 et 1812 à celle d’Espagne. Mais son inefficacité face à la conspiration
du général Malet le 23 octobre 1812 lui est fatale. Elle est dissoute le 30 décembre et
ses membres sont reversés dans le 134e régiment d’infanterie de ligne.
La conspiration du général Malet
En mai 1812, Napoléon part en direction de la Russie et remet, comme à l’accoutumée,
le pouvoir à Cambacérès, archichancelier de l’Empire. Dans la soirée du 22 octobre,
le général Claude-François Malet, ennemi de longue date du régime et emprisonné
depuis 1808 après une première tentative de coup d’État avortée, échappe à la vigilance de ses gardiens et part se réfugier dans un appartement parisien où il revêt son
uniforme de général. À 4 heures du matin, Malet et deux autres conjurés demandent
à voir le colonel Gabriel Soulier, commandant la 10e cohorte de la Garde nationale. Ils
lui annoncent la mort de l’Empereur et ordonnent la mise à disposition de plusieurs
compagnies afin de faire appliquer un faux sénatus-consulte qui prévoit l’abolition
de l’Empire ! Par la suite, Malet parvient à tromper le colonel Jean-François Rabbe,
commandant le 2e régiment de la garde municipale, qui obtempère à l’ordre délivré
consistant à bloquer toutes les issues de la ville.
À la même heure, les complices de Malet s’introduisent au ministère de la Police
générale et se saisissent du ministre Savary, immédiatement conduit à la prison de
la Force. Aux premières heures de la matinée, les conjurés contrôlent le ministère,
la préfecture de la Seine, la préfecture de police et l’hôtel de ville. Reste encore à
arrêter le commandant en chef de la place de Paris, le général Hulin. Ce dernier,
méfiant, demande à voir des ordres écrits. Malet réagit en lui tirant en pleine tête !
Reconnu par un des officiers de l’état-major, il est finalement interpellé à 9 heures.
En quelques heures, la quasi-totalité des conjurés est arrêtée. Le 27 octobre, une
commission militaire juge 21 prévenus, dont Malet. Douze sont fusillés le jour
même, dont Soulier qui a participé au complot par ignorance. Rabbe, d’abord
condamné à mort, voit sa peine commuée en détention à vie. Quant à Malet, il est
fusillé le 28 octobre, jour du conseil de guerre. L’affaire s’achève donc avant que
Napoléon n’en prenne connaissance. Il est furieux lorsqu’il apprend la nouvelle à
Smolensk le 7 novembre. Trois des plus hauts personnages de l’État se sont laissés
abuser et un quatrième, Cambacérès, a brillé par son absence alors qu’il devait, en
principe, assurer la direction des affaires politiques. Outre que personne n’a mis
en doute la nouvelle de la mort de l’Empereur, à aucun moment le nom du roi de
Rome, fils de Napoléon, n’a été avancé. Même au plus haut niveau de l’État, la
possibilité d’un changement de régime a été envisagée. L’affaire démontre ainsi la
persistance d’une opposition forte au régime impérial, puisque Malet a cristallisé
sur sa personne les rancœurs de nombreux mouvements politiques (royalistes,
républicains…). La suppression de la garde municipale de Paris s’inscrit donc dans
le cadre de la reprise en main opérée après cette affaire. Napoléon arrive à Paris
le 18 décembre. Si Savary parvient à sauver son portefeuille, Frochot, préfet de la
Seine, est sacrifié et mis à la retraite. Cambacérès, quant à lui, verra à l’avenir ses
pouvoirs réduits en l’absence de l’Empereur.
À la fin de l’année, Paris n’a donc plus de force de maintien de la tranquillité
publique. Il faut attendre le 8 avril 1813 pour qu’une toute nouvelle unité soit
formée : la gendarmerie impériale de Paris.
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